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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

Allgemeiner Umweltschutz

L'initiative pour la responsabilité environnementale a abouti, alors que les Jeunes
Vert-e-s ont concédé avoir eu des difficultés à récolter suffisamment de signatures
valables. Alors qu'en règle générale 5 à 10 pour cent des paraphes récoltées ne sont pas
valables (doublon, pas de droit de vote, signature manquante), Julia Küng, co-
présidente du parti des jeunes écologistes a estimé que ce niveau atteignait
probablement les 25 pour cent. Cette dernière a émis l'hypothèse qu'avec la crise du
Covid-19 qui a interrompu la récolte de signatures lors de l'hiver 2021, certaines
personnes ont probablement oublié avoir déjà signé l'initiative lors de la reprise de la
récolte au printemps 2022. Il est, peut-être, plus difficile de se rappeler de ce sujet,
plus vague qu'une initiative contre les avions de combat par exemple. Mais finalement,
l'initiative, qui veut réduire l'impact environnemental de l'économie en imposant le
respect des limites planétaires (climat, biodiversité, consommation d'eau, utilisation
des sols, pollution atmosphérique, apports d'azote et de phosphore) dans les dix ans, a
récolté plus de 105'000 paraphes. 
Suite au dépôt du texte, le Conseil fédéral a chargé le DETEC de rédiger un message
pour s'opposer à cette initiative populaire, considérée comme trop radicale et
dangereuse pour l'économie. Différentes mesures politiques allant vers une plus grande
préservation des ressources ont déjà été mises en place ou sont traitées par le
Parlement, à l'image de l'initiative parlementaire sur l'économie circulaire, la stratégie
de développement durable 2030, la stratégie climatique à long terme, ou encore de la
stratégie climatique pour l'alimentation et l'agriculture. 1

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 22.03.2023
KAREL ZIEHLI

Klimapolitik

L’initiative populaire fédérale « pour un climat sain » a formellement abouti début
avril. Elle exige une réduction d’au moins 30% des émissions de CO2 d’ici 2020, par
rapport à leur niveau de 1990. Les initiants entendent y parvenir par les énergies
renouvelables, l’amélioration de l’efficience énergétique et l’extension de la taxe sur les
combustibles aux carburants à travers l’introduction d’une taxe générale sur le CO2. Le
produit de cette taxe permettrait de financer des programmes d’assainissement des
bâtiments, de recherche et de promotion des énergies renouvelables. Combattue par
les partis bourgeois, l’initiative est soutenue par le PS, les Verts et le PEV, ainsi que par
une trentaine d’organisations environnementales (ATE, WWF, Greenpeace, Initiative des
Alpes, Pro Natura, etc.). 2

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 02.04.2008
NICOLAS FREYMOND

L’initiative populaire fédérale « pour des véhicules plus respectueux des personnes et
de l’environnement » a formellement abouti à l’automne. Lancée par les Jeunes Verts
et soutenue par le PS, les Verts, le mouvement Ecologie libérale et des organisations
écologistes (ATE, WWF, Greenpeace), cette initiative vise à interdire l’importation de
véhicules qui émettent des quantités excessives de substances nocives (notamment le
CO2 et les poussières fines) et ceux particulièrement dangereux pour les cyclistes et les
piétons. Les véhicules émettant plus de 250 grammes de CO2 par kilomètre ou plus de
2,5 milligrammes de particules par kilomètre seraient interdits en Suisse, tout comme
les voitures de tourisme d’un poids excédant 2,2 tonnes. L’initiative est combattue par
les partis bourgeois et les milieux routiers et économiques. En fin d’année, le Conseil
fédéral a rejeté l’initiative. Bien qu’il ait admis qu’elle permettrait une réduction de 2%
des émissions du trafic routier, il a jugé qu’elle entraînerait une restriction excessive du
choix de modèles de voitures de tourisme. Il a par ailleurs estimé que les objectifs visés
par l’initiative étaient parfaitement réalisables par la révision des normes et valeurs
limites en matière d’émissions polluantes comme de sécurité routière en faisant
l’économie des contraintes et inconvénients impliqués par le texte des initiants. 3

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 08.09.2008
NICOLAS FREYMOND
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Le Conseil national s’est saisi du message relatif à la politique climatique suisse après
2012. Le débat concernant le projet d’arrêté fédéral relatif à l’initiative populaire
« pour un climat sain » a donné lieu à de vifs échanges opposant le PLR, l’UDC et le
PBD, d’une part, au PS et aux Verts, de l’autre. Le groupe PDC-PEV-Verts libéraux s’est
montré partagé, rejetant toutefois majoritairement l’initiative. Suivant le Conseil
fédéral, les partis bourgeois ont jugé excessif l’objectif de réduction des émissions de
CO2 de 30% d’ici 2020 (par rapport à 1990) prôné par les initiants, dans la mesure où il
impliquerait un renchérissement sensible des carburants et des combustibles, ainsi
que l’interdiction des véhicules à forte consommation. Ils ont par ailleurs mis en garde
contre les conséquences économiques potentiellement graves de mesures aussi
drastiques. Si le PLR et le PDC ont toutefois admis la nécessité de réduire les émissions
de gaz à effets de serre, l’UDC a pour sa part émis des doutes quant à la responsabilité
de l’homme dans le réchauffement climatique et dénoncé une tentative des initiants
d’imposer une augmentation de la charge fiscale sous couvert de protection de
l’environnement. À l’inverse, le camp rose-vert a plaidé en faveur de l’initiative, arguant
de la nécessité d’une réduction massive des émissions de dioxyde de carbone afin de
prévenir les conséquences néfastes du réchauffement, notamment le risque accru de
catastrophes naturelles dans les régions alpines. Au vote, les députés ont décidé, par
107 voix contre 76, de recommander au peuple et aux cantons de rejeter l’initiative.
S’agissant du contre-projet indirect, une minorité UDC et PLR de la commission de
l’environnement (CEATE-CN) s’est opposée à l’entrée en matière, jugeant trop
contraignantes les mesures (notamment fiscales) proposées par le Conseil fédéral.
L’UDC a par ailleurs déposé une proposition de renvoi intimant au gouvernement
d’attendre que la communauté internationale convienne d’un objectif précis et
contraignant avant de soumettre au parlement un nouveau projet de révision de la loi
sur le CO2. Suivant la majorité de la CEATE-CN, les députés ont rejeté, par 117 voix
contre 67, la proposition de renvoi et décidé l’entrée en matière, par 102 voix contre
80. Lors de la discussion par article, l’objectif de réduction de 20% d’ici 2020 (aligné
sur l’UE) a été approuvé par 90 voix contre 87, après que des propositions visant soit à
l’abaisser à 10% (UDC), soit à le relever à 40% (Verts) ont été rejetées. Sur proposition
de sa commission, le plénum a décidé que la totalité des mesures de compensation
devront être réalisées sur le territoire national. Il a en outre accordé au Conseil fédéral
la compétence de relever l’objectif à 40% en fonction des futures conventions
internationales. Dans ce cas, la part des compensations réalisées à l’étranger pourra
atteindre 75% au maximum. Concernant les mesures applicables aux voitures de
tourisme, les députés ont suivi la majorité de la CEATE-CN, en décidant, par 85 voix
contre 81, de fixer à 150 grammes de CO2 par kilomètre (g/km) les émissions maximales
autorisées pour les voitures neuves d’ici à la fin de 2015, alors que le Conseil fédéral
proposait de s’aligner sur la norme européenne (130 g/km). Cet amendement vise à
tenir compte de la géographie particulièrement montagneuse de la Suisse, qui exige
l’usage de véhicules adaptés généralement plus gourmands en carburant. Suivant le
Conseil fédéral, le plénum a approuvé la hausse de la taxe sur les combustibles fossiles
à 36 francs par tonne de CO2 (contre 12 francs actuellement), rejetant par là même des
propositions de minorités émanant respectivement de l’UDC et des Verts et visant l’une
au statu quo et l’autre à porter la taxe à 60 francs. Les députés ont en outre autorisé le
gouvernement à procéder à de nouvelles augmentations jusqu’à concurrence de 120
francs par tonne afin de hâter la réalisation des objectifs de réduction des émissions.
S’il excède 60 francs par tonne, le montant de la taxe devra toutefois être soumis à
l’approbation du parlement, selon une proposition de la CEATE-CN. Le produit de cette
taxe demeurera par ailleurs affecté au programme fédéral d’assainissement des
bâtiments. La proposition d’autoriser le gouvernement à prélever une taxe sur les
carburants dans la mesure où la réalisation de l’objectif de réduction de 20% l’exige, au
titre de mesure subsidiaire, a suscité une vive confrontation gauche/droite, le PLR,
l’UDC et le PBD la rejetant catégoriquement, tandis que le PS et les Verts, ainsi qu’une
faible majorité du groupe PDC-PEV-Verts libéraux l’ont soutenue. Suivant la majorité
bourgeoise de la CEATE-CN, les députés ont biffé cette possibilité, par 108 contre 82.
Au vote sur l’ensemble, la chambre basse a adopté la loi révisée, par 108 voix contre 78,
l’UDC la rejetant unanimement et le PLR majoritairement. Les chambres ont en outre
décidé de prolonger d’un an le délai de traitement de l’initiative, soit jusqu’au 29 août
2011. 4

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 10.06.2010
NICOLAS FREYMOND
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SP und Grüne lancierten im August 2022 die sogenannte Klimafonds-Initiative und
reichten die entsprechende Unterschriftenliste bei der Bundeskanzlei zur Überprüfung
ein. Diese bestätigte, dass die Unterschriftenliste der gesetzlichen Form entspricht,
woraufhin das Komitee mit der Unterschriftensammlung beginnen konnte. Die
Sammelfrist dauert bis zum 6. März 2024.
Die Volksinitiative verlangte, dass Bund, Kantone und Gemeinden den Klimawandel und
seine Folgen für Mensch, Wirtschaft und Umwelt in Übereinstimmung mit dem
Klimaabkommen von Paris bekämpfen. Dabei soll der Bund insbesondere die
Dekarbonisierung der Sektoren Verkehr, Gebäude und Wirtschaft unterstützen, den
sparsamen und effizienten Energieverbrauch, die Versorgungssicherheit und den
Ausbau der erneuerbaren Energien fördern, nachhaltige und natürliche CO2-Senken
schaffen sowie die Biodiversität stärken, um namentlich die Folgen des Klimawandels zu
bekämpfen. Ausserdem soll der Bund die für die Dekarbonisierung der Wirtschaft
notwendigen Aus-, Weiterbildungs- und Umschulungsmassnahmen der entsprechenden
Fachkräfte bezahlen. Für die Finanzierung der konkreten Massnahmen in diesen
Bereichen soll ein Fonds geschaffen werden, der bis 2050 jährlich mit Mitteln in der
Höhe von 0.5 bis 1 Prozent des BIP alimentiert werden soll. In einem Interview mit Le
Temps rechtfertigte Christophe Clivaz (gp, VS) als Mitglied des Initiativkomitees die
Summe von jährlich CHF 3.5 bis 7 Mrd., mit welcher der geforderte Fonds ausgestattet
werden soll: Zum einen sei die Lage wirklich dringlich und zum anderen gebe es andere
Sektoren, die von vergleichbaren Summen profitierten. 5

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 06.09.2022
BERNADETTE FLÜCKIGER

Parteien, Verbände und Interessengruppen

Parteien

Linke und ökologische Parteien

Bei einer Sitzung im Mai beschloss der Vorstand der Grünen die Unterstützung von zwei
Volksinitiativen: für ein Verbot von Kriegsmaterialexporten, lanciert von der Gruppe für
eine Schweiz ohne Armee (GSoA), ebenso wie für einen Tierschutzanwalt, lanciert vom
Schweizer Tierschutz. Ebenfalls erteilte der Vorstand der geplanten Klima-Initiative
präzisere Konturen. 6

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 26.06.2006
STEPHAN SCHOENHOLTZ

1) Communiqué de presse du Conseil fédéral du 17.5.23; FF, 2023, 746; TA, 15.11.22; Lib, TA, 24.3.23
2) FF, 2008, p. 2327 s.; presse du 1.3.08.
3) FF, 2008, p. 7199 s.; LT, 4.2 et 7.7.08; NZZ, 7.7.08; presse du 26.8.08 (initiative); NZZ, 20.12.08.
4) BO CN, 2010, p. 476 ss., 541 ss., 599 ss., 644 ss. et 661.; BO CE, 2010, p. 579; Concernant la compensation des émissions
des centrales à gaz  cf. partie I, 6a (Produits pétroliers et gaz).
5) BBl, 2022 2070; AZ, CdT, LT, Lib, 7.9.22
6) NZZ, 22.5.06. Die DV hiess die Unterstützung der Kriegsmaterial-Initiative im Juni gut (SGT, 26.6.06).
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